
 
CHAPITRE  VI 

 
 

DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 2 AU  
 
 
 
 
PREAMBULE  
 
Vocation principale  
 
Il s’agit d’une zone à urbaniser mixte, non équipée actuellement réservée pour une urbanisation 
future à long terme.                                
 
Cette zone contient deux secteurs : 

• un secteur 2AUa, destiné à une urbanisation future à long terme pour des activités artisanales. 
• un secteur 2AUE, destiné à une urbanisation future à long terme pour des activités 

agroalimentaires, et dont l’ouverture à l’urbanisation est conditionnée à la  prise en 
compte, dans le futur règlement, du caractère inond able d’une partie du secteur . 

 
 
ARTICLE 2 AU 01 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES S OLS INTERDITES  
  
Sont interdits tous les modes d’occupation et d’utilisation des sols, à l’exception de ceux prévus à 
l’article 2 AU 02. 
 
 
ARTICLE 2 AU 02 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DES SOLS ADMISES  
 
Sont autorisés : 
 

- Les équipements publics d’infrastructure.  
 

- Les clôtures.  
 
 
ARTICLE 2 AU 03 -  CONDITION DE DESSERTE DES TERRAI NS 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 04 – CONDITION DE DESSERTE PAR LES RES EAUX  
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 05 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 06 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PA R RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES 
 



Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 07 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PA R RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2 AU 08 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LE S UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2 AU 09 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 10 – HAUTEUR DES CONSTRUCTIONS  
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTION S ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS  
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 12 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’AIRES DE  STATIONNEMENT 
 
Il n’est pas fixé de règle. 
 
 
ARTICLE 2 AU 13 – OBLIGATIONS EN MATIERE D’ESPACES LIBRES ET DE PLANTATIONS  
 
Il n’est pas fixé de règle.  
 
 
ARTICLE 2 AU 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DES SOLS  
 
Il n’est pas fixé de règle.   
 
 


